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Décision de la Mission régionale d’autorité

environnementale après examen au cas par cas 

de la modification du Plan de Prévention des Risques

Inondation (PPRI) de Bastia 

(Haute-Corse)

n°MRAe 2023-DK07



La mission régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de Corse ;

Vu la directive n°2001/42/CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Vu la directive n°2011-92/UE du 13 décembre 2011 concernant  l’évaluation des incidences de
certains  projets  publics  et  privés  sur  l’environnement  et  la  directive 2014/52/UE du Parlement
européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive précitée ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-4, L122-5, R.122-17 à R.122-24-2 ;

Vu le décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de
l’environnement  et  du  développement  durable »  à  la  dénomination  « conseil  général  de
l’environnement et du développement durable » ; 

Vu le  décret  n°  2022-1165  du  20  août  2022  portant  création  et  organisation  de  l'Inspection
générale de l'environnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté du 30 août 2022 portant organisation et règlement intérieur de l'Inspection générale de
l'environnement et du développement durable ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu le  décret  n°2020-844  du  3  juillet  2020  relatif  à  l’autorité  environnementale  et  à  l’autorité
chargée de l’examen au cas par cas ;

Vu le  décret  n°2023-504 du 22 juin 2023 portant  diverses dispositions relatives à l’évaluation
environnementale des plans et programmes ;

Vu l’arrêté du 19 juillet 2023 portant nomination des membres de la mission régionale d’autorité
environnementale de Corse ;

Vu la décision de la MRAe du 27 septembre 2023 portant délégation à Philippe Guillard, président
de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Corse, Jean-Michel Palette, Jean-
François  Desbouis,  Sandrine  Arbizzi,  membres  de  l’IGEDD,  pour  statuer  sur  les  demandes
d’examen au cas par cas relevant du Code de l’urbanisme ou du Code de l’environnement ; 

Vu le règlement intérieur de la mission d’autorité environnementale de Corse ;

Vu la demande d’examen au cas par cas, reçue le 11 septembre 2023, relative à la modification du
PPRI de Bastia;

Considérant  que  la modification du PPRI de Bastia porte exclusivement sur une évolution du
règlement ; 

Considérant  que cette modification consiste à prendre en compte les évolutions réglementaires
introduites par le décret n°2019-715 du 5 juillet 2019 et son guide d’application en permettant les
constructions neuves s’inscrivant exclusivement dans des opérations de renouvellement urbain et
réduisant le risque de vulnérabilité ;

Considérant  que cette modification se traduit  sous forme de prescriptions techniques dans le
règlement du PPRI imposant de démontrer une amélioration de la situation existante vis-à-vis de la
protection des biens et des personnes ;
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Considérant que cette modification n’est valable que sur des bâtiments existants dans le cadre
d’opérations de renouvellement urbain, ce qui est sans conséquence sur l’étalement urbain ou la
consommation de nouveaux espaces naturels ;

Considérant qu’au regard des éléments transmis, le projet de modification du Plan de Prévention
du Risques Inondation de Bastia n’est pas considérée comme susceptible d’avoir des incidences
notables sur l’environnement au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du
parlement et du conseil ;

DÉCIDE

Article 1 :   En application des dispositions du chapitre II du titre II du livre premier du code de
l’environnement et sur la base des informations fournies par la personne publique responsable, la
modification  du  PPRi  de  Bastia,  objet  de  la  demande,  n’est  pas  soumise  à  évaluation
environnementale.

Article 2 :  La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté
peut être soumis par ailleurs.

Elle ne dispense pas les éventuels projets permis par ce plan des autorisations administratives ou
procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas est exigible si le plan de prévention de risques
inondation, postérieurement à la présente décision, fait  l’objet de modifications susceptibles de
générer un effet notable sur l’environnement.

Article 3 : La présente décision sera mise en ligne sur le site de la MRAe.

Par ailleurs, la présente décision est notifiée au pétitionnaire par la MRAe.

Elle  devra,  le  cas  échéant,  figurer  dans  le  dossier  soumis  à  enquête  publique  ou  mis  à  la
disposition du public.
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Fait à Ajaccio, le 10 novembre 2023

Pour la mission régionale 
d’autorité environnementale de Corse,

Philippe GUILLARD



Voies et délais de recours :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur internet.

Lorsque la décision soumet un plan ou programme à évaluation environnementale, la présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine
d’irrecevabilité  de  ce  recours,  un  recours  administratif  préalable  est  obligatoire  (RAPO)
conformément aux dispositions de l’article R.122-18 du code de l’environnement.

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à :

Monsieur le président de la MRAe
DREAL de Corse
SBEP/MIEE
Centre administratif PAGLIA ORBA
Lieu-dit La croix d’Alexandre
Route d’Alata
20 090 AJACCIO
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours
contentieux)

Le recours contentieux à l’encontre d’une décision de soumission à évaluation environnementale
doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à :

Tribunal administratif de Bastia
Villa Montepiano
20 407 BASTIA

Le recours hiérarchique est formé dans un délai de deux mois, ce recours a pour effet de 
suspendre le délai du recours contentieux. Il est adressé à :

Madame la ministre de la transition écologique et solidaire
Ministère de la transition écologique et solidaire
92 055 Paris-la-défense cedex
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